
      

  

 

 

 

 

 

UN DERAPAGE DE PLUS ! 
 

 

Quelle mouche a piqué Monsieur Cécile, le directeur de notre agence ? 

 

Alors que la situation est particulièrement difficile à vivre pour les salariés, notre directeur se 

permet de faire devant le personnel un « reportage photo » des locaux. 

 

Une fois de plus, et cela semble être une constante pour plusieurs directions locales, c’est le 

mépris qui est affiché. 

 

Il y peu, lors d’une réunion avec les salariés et en présence des responsables de notre syndicat, 

monsieur Cécile fustigeait notre organisation syndicale, l’accusant de ne pas prendre en 

compte la situation de stress et les attentes du personnel face à l’annonce d’une fermeture 

programmée de l’agence.  

 

Il n’en est rien, et la suite nous a donné raison ! Alors que nous nous déclarions prêts à 

négocier sur plusieurs points, la direction générale a stoppé toutes négociations.  

Face aux atermoiements de la direction générale et son refus de s’engager sur le périmètre 

d’activité, les accords collectifs et l’accompagnement sociale des salariés du Havre, les 

militants du  SGLCE-CGT ont gardé leur sang froid pour créer les conditions d’un accord 

cadre. 

 

Cet accord permet aujourd’hui d’ouvrir plusieurs négociations et en particulier celle relative 

au projet de rapprochement des agences du Havre et de Rouen. 

 

Dans ce contexte les salariés du Havre  exigent 

 de leur directeur  qu’il cesse toutes manœuvres et provocations 

déstabilisantes et particulièrement génératrices de Stress. 

 la prise en compte des revendications du SGLCE portant notemment sur des 

mesures d’accompagnements sociales de très haut niveau, dans le cadre des 

négociations engagées. 

 

Même s’il y a urgence (faute à la direction), ils estiment qu’il faut laisser le temps aux 

négociations paritaires.  

 

Dans ce cadre, les salariés de l’agence du Havre alertent  la direction de la SAD qu’en 

l’absence de réponses positives sur ces exigences ils seront légitimés à agir avec leur 

organisation syndicale.   
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